
Protocole d'accord relatif aux sanctions administratives 
communales en cas d'infractions à l'arrêt et au stationnement 

ENTRE: 

La commune de Jalhay représentée par son Collège communal, au nom duquel agissent Michel 
FRANSSOLET, Bourgmestre, et, Béatrice ROYEN-PLUMHANS, Directeur général ; 

La commune de Spa représentée par son Collège communal, au nom duquel agissent, Joseph 
HOUSSA, Bourgmestre, et, Marie-Claire FASSIN, Directeur général ; 

La commune de Theux représentée par son Collège communal, au nom duquel agissent, Philippe 
BOURY, Bourgmestre, et Jean-Michel BERTRUME, Directeur général ; 

ET 
Monsieur Philippe DULIEU, Procureur du Roi de Liège; 

JL EST EXPOSE CE QUJ SUIT : 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales, notamment l'article 
23,§ 1er, 5ème alinéa, pour ce qui concerne les infractions de roulage; 

Vu les articles 119bis, 123 et 135, §2, de la Nouvelle Loi communale ; 

Vu l'arrêté royal du 9 mars 2014 relatif aux sanctions administratives communales pour les 
infractions en matière d'arrêt et de stationnement et pour les infractions aux signaux C3 et F103 
constatées exclusivement au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement ; 

Vu l'Ordonnance de Police Administrative Générale de la commune de Jalhay adoptée par le 
Conseil communal en date du 25 avril 2016; 

Vu l'Ordonnance de Police Administrative Générale de la commune de Spa adoptée par le Conseil 
communal en date du 1er mai 2016; 

Vu !'Ordonnance de Police Administrative Générale de la commune de Theux adoptée par le 
Conseil communal en date du 04 juillet 2016; 



IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

A. Cadre légal 

La loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales (M.B. 1er juillet 2013), 
dispose dans son article 3, 3°, que le conseil communal peut prévoir dans ses règlements ou 
ordonnances une sanction administrative pour les infractions qui sont déterminées par le Roi par 
arrêté délibéré en Conseil des ministres sur la base des règlements généraux visés à l'article 1er, 
alinéa 1er, de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, en particulier: 

• Les infractions relatives à l'arrêt et au stationnement à l'exception des infractions 
commises sur les autoroutes ; 

• Les infractions aux dispositions concernant le signal C3 et F103, constatées 
exclusivement au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement, visés à l'article 62 de 
la même loi. 

En l'espèce, l'article 23, § 1er , 5ème alinéa, de la loi SAC, rend par contre obligatoire 
l'établissement d'un protocole d'accord pour le traitement des infractions ci-dessus. 

L'arrêté royal du 09 mars 2014 relatif aux sanctions administratives communales pour les 
infractions concernant l'arrêt et le stationnement et pour les infractions concernant le signal C3, 
constatées exclusivement au moyen d'appareils fonctionnant automatiquement, exécute l'article 23 
§ 'l". 5ème alinéa, en énumérant les différentes infractions. 

B. Infractions de roulage au sens de l'article 3, 3°, de la loi du 24 juin 2013 relative 
aux sanctions administratives communales 

Article 1er - Echange d'informations 

a. Toutes les parties s'engagent à collaborer et à s'informer dans les limites de leurs compétences 
et garantissent la confidentialité de ces échanges. 
A cet effet, le Procureur du Roi désigne un ou plusieurs magistrats de son arrondissement, ci- 
après dénommé les "magistrat de référence SAC". Les magistrats de référence pourront être 
contactés par les Communes liées par le présent accord en cas de difficultés concernant 
l'application de la loi ou le présent accord ou pour obtenir des informations sur les suites réservées 
à certains procès-verbaux. 

b. Les coordonnées des magistrats de référence et des personnes de référence au sein des 
Communes sont reprises dans un document annexe. La correspondance et/ou les échanges 
téléphoniques et/ou les courriers électroniques relatifs aux sanctions administratives leur seront 
adressés. 

c. Les parties s'engagent à signaler sans délai toute modification des coordonnées des 
personnes citées ci-dessus. 
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Le présent protocole est conclu pour une durée d'un an, automatiquement renouvelable. 

Chaque année, au cours du douzième mois d'application, les parties procèdent à son évaluation et, le cas 
échéant, aux adaptations nécessaires. 

Il est convenu qu'il entrera en vigueur le 01/11/2016 

Fait à Jalhay, le , en autant d'exemplaires qu'il y a de parties. 

Pour la Commune de Jalhay Le Procureur du Roi de LIEGE 

Fait à Spa, le , en autant d'exemplaires qu'il y a de parties. 

Pour la C/o~mmune de Spa 
/ 1 

Le Bocgmestr. - , 
/ ~ '\ '/ 

Joseph HOUSSA 

Le Procureur du Roi de LIEGE 

La Directrice Générale, 

Marie-Claire FASSI 

Fait à Theux, le , en autant d'exemplaires qu'il y a de parties. 

Pour la Commune de Theux Le Procureur du Roi de LIEGE 
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